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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 4, après le mot :

« Soutenir »,

insérer les mots :

« la création, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés proposé par l'alliance des entreprises de la 
musique et soutenu par les représentants des auteurs et des compositeurs vise à rappeler qu’il ne 
peut y avoir de production, d’exploitation et de diffusion de la musique si celle-ci n’est pas créée.


